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COMMISSION SPORTIVE JEUNES 
SAISON 2025/2026  

PV N°39 
 
En présentiel ce jour le 18/12/2025 pour le pôle foot à 5 
 
Présents : Mme FERNANDEZ Marie France - M. BIANCUZZI Wilfried 
Excusé : M. FARGEOT Gary 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission 
départementale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de 
la décision contestée) par lettre recommandée ou courrier électronique à l’adresse ci-après : 
secretariat@dordogne-perigord.fff.fr, le droit d’examen étant de 100 euros. Ce délai est réduit à 48 
heures pour les matches de Coupes et Challenges. 
 
 
Début de la réunion : 14H Fin de la réunion : 17H 
 
La commission s’est réunie pour étudier la présence et la participation des différents clubs aux 
différents plateaux jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
Un tableau d’analyse par catégorie a été établi et communiqué au Président de la Commission Sportive 
Jeunes. 
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